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OBJET : 2019 – 106 FRAIS DE MISSION DES AGENTS TERRITORIAUX 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 

 
 
 
 
 



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE        2019 - 106 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 25 JUIN 2019 
 
FRAIS DE MISSION DES AGENTS TERRITORIAUX 
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT  
  

Modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels municipaux 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C. 

RESSOURCES HUMAINES CHAPITRE 012  

 
Madame Valérie COPIN expose : 
 

Le régime des frais de mission des agents territoriaux est régi par de nombreux textes et s’inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre du principe de parité avec l’état : 
-décret n° 86-416 du 12 mars 1986 modifié 
-décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 
-décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 
-décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 
 
Est considéré comme un agent en mission, l’agent en service qui, muni d’un ordre de mission, se déplace pour 
l’exécution du service hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale. 
Ces déplacements professionnels, qui impliquent l’engagement de frais par l’agent, donnent lieu à 
remboursement de droit sous forme d’indemnités forfaitaires dont les montants maximums sont fixés par arrêtés 
ministériels, remboursement pouvant être dissocié en deux composantes principales : la prise en charge des frais 
de repas et d’hébergement d’une part, et des frais de transport des personnes d’autre part. 
A ce titre, les agents de la ville de Grasse sont autorisés à utiliser leur véhicule personnel, en cas de mission ou 
de stage. 
L’indemnisation s’effectuera alors soit sur la base du tarif de transport public de voyageur le moins onéreux, soit 
sur la base d’indemnités kilométriques. 
Lorsque l’intérêt du service le justifie, le remboursement des frais d’utilisation de parcs de stationnement et 
d’autoroute ainsi que les frais d’utilisation de taxi, véhicule de location ou de véhicule personnel autre qu’un 
véhicule à moteur sera assuré. 
 
Les frais de déplacement pour se rendre à un concours ou un examen (épreuves d’admissibilité et d’admission) 
sont pris en charge dans la limite d’un aller-retour par année civile. 
 
En ce qui concerne les déplacements à l’étranger, le décret n°86-416 du 12 mars 1986 modifié par le décret 
n°2006-781 du 3 juillet 2006 prévoit le versement d’indemnités de mission qui ouvrent droit au remboursement 
forfaitaire des frais de repas et des frais d’hébergement sur production des justificatifs. 
Il permet également le remboursement des frais liés à la délivrance de passeport, aux vaccinations obligatoires,  
des taxes d’aéroport et d’autres taxes et impôts touchant les voyageurs sur présentation des justificatifs. 
 
En matière de remboursement des frais de repas et d’hébergement, les taux forfaitaires fixés par arrêtés 
ministériels, pour être applicables aux agents territoriaux, doivent donner lieu à adoption par l’organe délibérant. 
Un arrêté du 26 février 2019 les fixe comme suit : 
 
 
 
 
 
 



Lieu mission * Paris intra-muros Communes Grand 
Paris ** 

Communes plus de 
200 000 habitants 

Autres communes 
de métropole  

Taux remboursement 
(petit déjeuner inclus) 

110 € 90 € 90 € 70 € 

Déjeuner 15.25 € 15.25 € 15.25 € 15.25 € 

Dîner 15.25 € 15.25 € 15.25 € 15.25 € 
*Taux de 120 € quel que soit le lieu de la mission pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés à la condition qu’ils soient en situation de 
mobilité réduite 
**liste du décret 2015-1212 du 30 septembre 2015 

 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les forfaits de repas et hébergement 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


